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L’Autorité a été saisie par Towercast d’une saisine dirigée contre TDF, qui 

mettait en cause le rachat par TDF de la société Itas réalisé en octobre 2016. 

Cette opération avait été réalisée sans être soumise à autorisation obligatoire 

par l’Autorité, les seuils de notification n’étant pas franchis.  

L’Autorité a considéré qu’une telle opération de concentration ne pouvait être 

constitutive d’un abus de position dominante. 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

du 16 janvier 2020
Consulter le 

communiqué

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/rachat-ditas-par-tdf-saisie-par-towercast-lautorite-considere-que-labus-de

